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Préalable  

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) définissent, dans le respect du PADD, 

des actions ou opérations portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements afin 

de mettre en valeur ¨ lô®chelle du p®rim¯tre quôelle couvre, des éléments de lôenvironnement naturel 

ou urbain, ou à réhabiliter, restructurer ou aménager un quartier ou un secteur. 

Elles peuvent selon lôarticle L.151-7 du code de lôurbanisme : 

- Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les 

paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune; 

- Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 

destiné à la réalisation de commerces ; 

- Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, notamment 

par l'identification de zones propices à l'accueil de sites naturels de compensation, de 

restauration et de renaturation, restructurer ou aménager ; 

- Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 

voies et espaces publics ; 

- Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique 

le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ; 

- Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. 

Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction et 

d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition 

végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la 

localisation préférentielle de cet espace de transition ; 

- Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale, identifier les 

zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies 

renouvelables arrêtées en application de l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie. 

En outre, en zone U et AU du PLU, des OAP dites de « secteurs dôam®nagement »  peuvent être 

®tablies dans le p®rim¯tre desquelles, seules les orientations de lôOAP de secteur dôam®nagement 

sont applicables en lôabsence de dispositions règlementaires. 

 

 

Aussi, les conditions dôam®nagement et dô®quipement dans le p®rim¯tre de ces OAP ne seront pas 

d®finies par le r¯glement ®crit mais seulement par lôOAP SA seule ¨ travers des objectifs ¨ atteindre 

et un cadre dô®laboration et dôinstruction pour les projets réalisés dans le secteur concerné. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211239&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000047297423&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lôarticle R.151-8 du code de lôurbanisme stipule que ces OAP de secteur 

dôam®nagement garantissent la coh®rence des projets dôam®nagements et de construction avec le 

PADD et dans cet objectif portent au moins sur : 

- La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 

- La mixité fonctionnelle et sociale ; 

- La qualité environnementale et la prévention des risques ; 

- Les besoins en matière de stationnement ; 

- La desserte par les transports en commun ; 

- La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

En plus de ce contenu minimal obligatoire, les OAP de secteurs dôam®nagement doivent comporter un 

schéma d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale du 

secteur. 

Chaque OAP SA est délimitée au règlement graphique du PLU et apparaît en zone Uo ou AUo. Ces 

secteurs respectivement de la zone U et AU ne comporte aucune disposition règlementaire. 

Enfin, conform®ment ¨ lôarticle L.152-1 du code de lôurbanisme les orientations et principes posés 

dans les OAP de secteur dôam®nagement sôimposent aux projets dans un rapport de compatibilit® 

mais les dispositions générales et les annexes du PLU restent quant à elles opposables à tous 

travaux, aménagements, constructions ou op®rations dans le p®rim¯tre de lôOAP SA.  
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CHAPITRE 1 : Les OAP Sectorielles 

Les zones de restructuratio n e t de rénovation 

urbaines  

 

1- Projet  de zone dõam®nagement dõentr®e de ville des 

Portes de Vesoul  

La zone des Portes de Vesoul (19 ha environ) a ®t® d®clar®e dôint®r°t communautaire par la 

Communaut® dôAgglom®ration du Grand Besan­on (CAGB) en septembre 2001. Côest une zone ¨ 

vocation économique dominante qui comprendra des secteurs mixtes ouverts ¨ lôhabitat. 

Elle r®pond aux probl®matiques dôam®nagement suivantes :  

- traitement et qualification de lôentr®e de ville ; 

- prise en consid®ration de lôam®nagement de la Ligne Grande Vitesse Rhin-Rhône et intégration 
dôun projet de halte ferroviaire ; 

- prise en compte de la liaison nord-est. 

Lôam®nagement sera con­u dans la recherche dôune organisation dôensemble. 

- La zone situ®e ¨ lôouest de la rue de Vesoul sera destinée à des activités artisanales, à des  activités 

de services en lien avec Temis, à des activités tertiaires de bureaux en accompagnement de la rue de 

Vesoul et au commerce automobile. Elle sera reliée à la rue de Vesoul par un accès à créer. 

- La zone situ®e ¨ lôest de la rue de Vesoul accueillera des activités économiques (tertiaire et 

artisanat) mix®es avec de lôhabitat ainsi quôun projet de halte ferroviaire. Elle sera desservie par un 

acc¯s depuis lôaxe de la rue de Vesoul en direction de la halte ferroviaire. 

- Lôam®nagement int®grera lôemprise et les nuisances potentielles de la Liaison -Est en amont de sa 

conception, notamment dans le secteur situ® ¨ lôest de la rue de Vesoul et ouvert ¨ lôhabitat. 

- Lôam®nagement se greffera sur le fonctionnement urbain et améliorera les perméabilités inter -

quartiers. 

Lôam®nagement sera con­u comme une porte dôentr®e sur Besan­on 

- Lôenjeu principal de lôam®nagement r®side dans la composition de lôentr®e de Ville et dans la 

participation des constructions à la constitution dôune fa­ade urbaine qualifiée. 



 

Plaq Orfdo gɏXuedqlvph   RULHQWDWLRQV GɏDPHQDJHPHQW 

 ORLHQWDWLRQV GɏDPHQDJHPHQW Ɋ M 13-M14  p. 8 

- Une composition bâtie soign®e soulignera lôaxe de p®n®tration quôest la rue de Vesoul. Un 

remodelage de la voie peut être envisagé. 

- Lôint®gration dans le paysage et lôadaptation au sol prendront en compte lôexposition aux vues 

lointaines et proches ainsi que les caractéristiques des lieux.  

- Les ®l®ments de paysages pr®existants contribuant ¨ lôidentit® des lieux seront int®gr®s ¨ la 

composition dôensemble. La v®g®tation sera utilis®e comme ®l®ment de liaison ou dôamortissement. 

- Lôespace bois® existant ¨ lôarri¯re des propri®t®s bâties de la rue des Founottes sera conservé. 

- Lôam®nagement organisera lôordonnancement des constructions, leur orientation, leur implantation, 

leur rythme, leur rapport à lôespace public. Il prendra les dispositions nécessaires à une insertion 

harmonieuse des couleurs, ¨ une coh®rence dans lôutilisation des mat®riaux de fa­ade, ¨ un 

encadrement des formes et des couleurs des toitures, à une harmonisation des clôtures. 

Lôam®nagement sera conçu dans une recherche de diversit® de lôhabitat et de mixit®.  

- Il proposera un habitat diversifi® compos® de petits collectifs, dôhabitat individuel group® ou 

interm®diaire, dôhabitat individuel. Une partie libre constructeur sera m®nag®e. 

- Il proposera un habitat mixte comprenant 20 % au moins de logements locatifs sociaux. 

- Il proposera un habitat comprenant une offre dôenviron 15 % de logements à prix minorés pour des 

ménages sous condition de ressources (des ménages répondant aux critères de plafond de 

ressources équivalant au Prêt Social Locatif- Accession (PSLA)). 

En fonction des caract®ristiques de lôop®ration dôam®nagement, le nombre de logements 

correspondant sera r®parti entre le foncier libre constructeur et les programmes dôopérations 

immobilières.  

Le prix, la répartition et la typologie des logements concernés seront examinés en amont de 

lôop®ration avec les services de la Ville de Besan­on, au regard des caract®ristiques de lôop®ration. 

Lôensemble sera formalis® sous forme dôune charte entre le(s) futur(s) aménageur(s) et la Ville de 

Besançon. 

Par ailleurs, la repr®sentation de petits logements (T1 ou T2) ®tant contraire ¨ lôobjectif de meilleure 

r®ponse aux jeunes familles qui trouvent peu dôoffre adapt®e et ¨ des prix ®levés, les logements 

concernés par le dispositif devront tendre préférentiellement vers la répartition constatée sur le 

territoire en termes dôoffre T3 et T4, voire des T5.  

Cette minoration des prix de vente des logements par rapport au reste de lôop®ration ne devra 

entraîner aucune réduction de qualité technique, architecturale et environnementale. 

Enfin, l'objectif de l'accession abordable sera couplé en contrepartie à des dispositions anti-

spéculatives qui seront précisées dans la charte. 

- Lôam®nagement intégrera lôaccessibilit® des personnes handicapées ou à mobilité réduite. 

Lôam®nagement de la zone devra être conçu dans une démarche environnementale 

durable de type Approche Environnementale de lôUrbanisme, notamment : 

- Lôam®nagement sôinscrira dans une recherche dôefficacit® et de sobriété ®nerg®tique. Lôimplantation 

des constructions par rapport au soleil et aux vents, la compacité des volumes, la mobilisation des  
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®nergies renouvelables, la mise en îuvre de principes dôisolation sont autant de levier qui permettront 

de respecter à minima les critères RT en vigueur. 

- Une approche g®otechnique (G12 obligatoire) permettra dô®tablir un bilan de la vuln®rabilit® du site 

et de qualifier précisément les éventuels désordres. Les dolines et lapiaz seront considérés comme 

des éléments fondateurs du principe du sch®ma dôam®nagement du site.  

- Lô®dification des constructions sera con­ue de fa­on ¨ r®duire la vuln®rabilit® des b©timents par des 

solutions constructives qui limitent la sensibilité technique du sous sol à la construction. Les 

techniques de fondation devront être adaptées pour limiter les blocages dô®coulements souterrains. 

- La gestion du cycle de lôeau et des eaux us®es sera r®alis®e dans le respect de la vuln®rabilit® de la 

ressource en eau. Une synthèse hydrogéologique avec traçage permettra de qualifier la fonctionnalité 

du karst et ses exutoires ®ventuels, les axes de circulations dôeau souterraines, les risques de 

contamination des aquif¯res capt®s ou non et les capacit®s dôabsorption sans g®n®rer de désordres 

(inondations et soutirage souterrain) 

- Lôam®nagement de la zone justifiera dôune mise en îuvre qui prendra en compte lôenvironnement 

sonore et prémunira, le cas échéant,  les constructions contre le bruit. Tout dispositif anti-bruit fera 

lôobjet dôune int®gration harmonieuse, notamment par lôutilisation de mat®riaux en rapport avec les 

lieux et par une forme discontinue, dessinée (quinconce, etc.). 
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2  - Projet de Renouvellement Ur bai n de Planoise  

Cinq axes stratégiques et prioritaires ont été définis comme fils conducteurs dans lô®laboration du 

Programme de Rénovation Urbaine de Planoise : 

Lôouverture de Planoise sur lôext®rieur 

- Il sôagit de conforter et renforcer lôattractivit® fonctionnelle du quartier par des équipements et des 

services et aussi dôam®liorer les liaisons intérieures avec les quartiers voisins afin de mettre en 

relation ces p¹les dôattractivit® avec les usagers potentiels. Le renforcement des ®quipements publics 

sôillustre notamment par la création dôun p¹le dôanimation dans le secteur Ile de France et par la 

réalisation du Parc Urbain, équipement structurant, valorisant la partie sud de la ZAC et ouvert sur 

Besançon et son agglomération. 

Une mixité sociale maintenue et renforcée. 

- Les moyens à mettre en îuvre passent par la production dôun habitat diversifié sur des parcelles 

lib®r®es par des d®molitions cibl®es dôimmeubles de logements sociaux obsol¯tes permettant la 

recomposition dôhabitat diversifi® dans un objectif de mixité sociale et urbaine, et la recomposition de 

sites tel que ceux du Tripode. 

Lôam®lioration et la s®curisation des circulations internes 

- Elles se situent ¨ lôinterface dôun ambitieux programme de liaison des p¹les commerciaux et des 

équipements par des am®nagements dôespaces publics à court terme, sur les axes Ile de France ï 

Cassin ï Parc Urbain, Ile de France ï Cassin ï Europe, Ile de France ï Cassin ï Parc Urbain et dôun 

programme de résidentialisation à moyen terme. 

Lô®laboration dôun programme de réhabilitation du parc social à court et moyen terme 

- Lôobjectif est de pr®server et de renforcer lôattractivit® du parc social tout en maintenant les loyers 

dans la moyenne basse de ceux des logements sociaux de lôagglom®ration bisontine. 

Le développement économique 

- Le développement économique est un volet important du PRU, notoirement renforcé par le 

classement de Planoise en Zone Franche Urbaine. Lôobjectif est de renforcer lôoffre en locaux 

dôactivit®s pour r®pondre ¨ la demande des porteurs de projets. Le secteur Ile de France, 

principalement le site du tripode, est le lieu privilégié pour réaliser un véritable espace économique en 

offrant aux entreprises des produits immobiliers de grande qualité répondant à leurs attentes. Près de 

7 000m² dont 5 750 m² en construction neuve sont programmés dans le PRU. 
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Les axes strat®giques et prioritaires dôam®nagement du quartier de Planoise seront par ailleurs 

soutenus par la réalisation du TCSP (Transport en Commun en Site Propre) « 1ère ligne du tramway 

du Grand Besançon qui sôinscrira au travers du boulevard Alexander Flemming de la rue du 

Luxembourg, de lôavenue Ile-de-France de lôavenue de Bourgogne et du boulevard Salvador 

Allende è. Cette r®alisation permettra notamment de renforcer lôouverture de Planoise sur les autres 

secteurs de lôagglom®ration tout en am®liorant et sécurisant les circulations internes en participant 

également au renouvellement architectural et paysager du quartier.  
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3 - Projet de Reno uve llement Urbain de Clairs -Soleils  

Deux axes stratégiques et prioritaires ont ét® d®finis afin de r®pondre ¨ lôobjectif de requalification 

urbaine du quartier des Clairs Soleils. Le renforcement des fonctions urbaines déficitaires sur le site 

est réalisé par la cr®ation dôune place urbaine à forte attractivité. Le rééquilibrage de la composition 

socio d®mographique dans le p®rim¯tre de lôintervention est rendu possible par la d®construction 

dôune part importante de logements sociaux et la reconstruction sur le foncier lib®r® dôautres 

catégories de logements. 

La cr®ation dôun centre de quartier  

- Cette réalisation constitue le moteur du projet de renouvellement urbain. Elle a pour vocation 

dôapporter au quartier les fonctions essentielles ¨ la vie quotidienne : commerces, équipements 

publics, activités économiques et habitations. Les espaces commerciaux sont situés au rez-de-

chaussée des immeubles construits au Sud de la place où sont également réalisées les places de 

stationnement nécessaires. Les équipements publics sont installés au rez-de-chaussée des 

immeubles de logements sociaux en partie Nord de la place qui est alors aménagée en espace de 

détente et de jeux. 

La restructuration des espaces urbains   

- Le parc attenant ¨ la place urbaine fait lôobjet de travaux de recomposition et de mise en valeur. Il  

devient le prolongement naturel de lôespace min®ral r®alis® en contrebas, il est travers® par des 

liaisons piétonnes reliant la place et la rue de Chalezeule à la rue Mirabeau. Les rues de Chalezeule 

et Mirabeau sont restructurées et requalifiées sur toute leur longueur de façon à y renforcer la sécurité 

des usagers et y intégrer les circulations en mode doux. 

Lôaction sur lôhabitat 

- La déconstruction de logements sociaux obsolètes et dégradés permet la reconstruction dôune offre 

nouvelle de logements diversifiés : logements sociaux, logements locatifs non conventionnés et 

logements en accession à la propriété. 

- Grand Besançon Habitat réhabilitera et restructurera son patrimoine existant. 
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4 -- Aménagement du Campus d e la Boul oie  

Les principes dôam®nagement du Campus de la Bouloie ont été approuvés par une délibération du 

Conseil Municipal du 18 décembre 2000. Dans le triple objectif de structurer les enjeux urbains du 

développement du pôle universitaire, dôorganiser la greffe avec Temis et de mettre en îuvre le Plan 

de D®placement Urbain, un travail partenarial entre lôUniversit®, la R®gion Franche-Comté et la Ville 

de Besan­on a permis de d®finir des principes dôun sch®ma directeur dôam®nagement du Campus. Ce 

schéma est en application, certaines prescriptions ont déjà été réalisées. 

Structurer les déplacements 

- Cr®ation dôun axe de transport en commun ç vert » en site propre entre la route de Gray et la rue de 

lôEpitaphe en direction du Lycée Ledoux.  

- Unification et ouverture au public du Parc de lôObservatoire avec suppression de la circulation 

automobile dans le segment de la rue de lôObservatoire le traversant.  

- Cr®ation de dessertes automobiles entre la rue de lôEpitaphe et lôavenue de lôObservatoire, au  nord 

de lôIUT ou par la rue K®pler et entre lôavenue de lôObservatoire et la route de Gray, au sud du 

Cetehor. 

- Affirmation des espaces pi®tonniers et d®veloppement dôun r®seau de cheminements pi®tons. 

- Création de parcs de stationnement en bordure de la route de Gray et en accompagnement de 

lôentr®e sur la rocade. 

Renforcer les équipements et les espaces publics 

- R®alisation de la Maison de lôEtudiant. 

- Construction de nouvelles salles de cours pour lôUniversit®. 

- Déplacement éventuel de la halle de tennis. 

- Création dôune ç gare centrale » de transport en commun sur lôaxe de lôavenue de lôobservatoire. 

- Cr®ation dôune esplanade circulable dans lôenvironnement de lôentr®e. 

Permettre le développement de programme de constructions mixtes. 

- Développement de constructions en accompagnement du Parc de lôObservatoire ouvertes ¨ lôhabitat. 

- Développement urbain en accompagnement de la desserte à créer au sud du Cetehor, ouvert aux 

services et ¨ lôhabitat. 
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5  - Casamène,  séquence  dõentr®e de ville 

Les orientations dôam®nagement relatives ¨ Casam¯ne (6 ha environ) ne sôappliquent pas ¨ une zone 

dôam®nagement ¨ concevoir de fa­on globale mais ¨ des constructions qui auront ¨ restructurer et 

qualifier une s®quence dôentr®e de ville dans une recherche : 

Dôorganisation dôensemble : 

- Les constructions autorisées dans la zone tiendront compte dans leur implantation du rapport 

quôelles entretiennent avec lôespace public et ¨ leur participation ¨ la constitution dôune fa­ade 

principale sur lôaxe routier et ¨ une fa­ade secondaire sur lôaxe fluvial. Dans le cas de b©ti obsol¯te et 

dans la recherche dôune meilleure int®gration, le permis de construire pourra °tre subordonn® ¨ la 

démolition préalable de la construction existante. 

- Les accès à aménager pour développer la zone seront réalis®s depuis lôavenue de la Septi¯me 

Armée Américaine. Ils seront conçus pour être fondus dans la pente. 

- Lôam®nagement int®grera lôaccessibilit® des personnes handicap®es ou à mobilité réduite. 

Dôint®gration dans le site : 

- Lôint®gration dans le paysage et lôadaptation au sol prendront en compte lôexposition aux vues ainsi 

que les caractéristiques des lieux. 

- Les ®l®ments de paysages pr®existants contribuant ¨ lôidentit® des lieux, ensembles ou éléments de 

vég®tation, dôenclosures, murets, haies arbustives, etc, seront int®gr®s ¨ la composition dôensemble. 

La végétation sera utilisée comme liaison ou amortissement plutôt que comme masque.  

- Lôordonnancement des constructions, leur orientation, leur implantation, leur rythme, seront guidés 

par leur rapport ¨ lôespace public, sur lôavenue de la Septi¯me Arm®e Am®ricaine et sur la fa­ade 

fluviale. 

- Une coh®rence dans lôutilisation des mat®riaux de fa­ade, des couleurs, dans lôencadrement des 

formes et des couleurs des toitures, dans lôharmonisation des clôtures devra être démontrée. 

- Des percées visuelles seront organisées, notamment dans la zone UG. 

- Lôam®nagement du site prendra en compte en amont les contraintes li®es au fort caractère 

inondable du site et à sa gestion dans lôesprit du PPRi. 

- Un aménagement à dominante végétale et en lien avec la rivière occupera la partie basse du site 

touch®e par la zone dôal®a la plus contraignante de la crue ; il intègrera la préservation et la mise en 

valeur de la zone humide. 

De démarche environnementale durable de type Approche Environnementale de 
lôUrbanisme, notamment : 

- La gestion du cycle de lôeau et des eaux us®es sera r®alis®e dans le respect de la vuln®rabilit® de la 

ressource en eau ; 

- Lô®dification des constructions sera conçue de façon à réduire la vulnérabilité des bâtiments par des 

solutions constructives qui limitent la sensibilité et la vulnérabilité à la crue.  
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- Lôam®nagement de la zone justifiera dôune mise en îuvre qui prendra en compte lôenvironnement 

sonore et prémunira, le cas échéant,  les constructions contre le bruit. Tout dispositif anti-bruit fera 

lôobjet dôune int®gration harmonieuse, notamment par lôutilisation de mat®riaux en rapport avec les 

lieux et par une forme discontinue, dessinée (quinconce, etc.). 
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6 - Le projet urbain des Prés de Vaux  : une friche 

industrielle en reconversion  

 

 
Dès la rédaction du PLU, approuvé en juillet 2007, la Ville a souligné que la reconversion et la 

revalorisation du site des Prés de Vaux constituait un objectif prioritaire dans le cadre de la 

dynamisation et de lô®largissement du centre Ville. 

La Ville a dôailleurs institu®, un P®rim¯tre en Attente de Projet dôAm®nagement (PAPA), mesure de 

gestion provisoire, dans lôattente dôun projet de reconversion de la friche industrielle des Prés de 

Vaux. Côest le projet propos® par lô®quipe DUGUET / PETER / OTE / AEU qui a ®t® retenu par le jury 

du 29 septembre 2008 pour conduire cette reconversion. 

Après avoir affiné le projet au cours des études préalables et de la concertation, et après avoir tiré le 

bilan de la concertation, la Ville a arrêté le projet urbain des Prés de Vaux en décembre 2011. Ceci 

permet lever le PAPA tombant en 2012, de modifier le zonage dôattente (UB3), et de traduire le parti 

dôam®nagement retenu au travers des présentes Orientations dôAm®nagement et de Programmation 

(OAP) 

 

Le parti dôam®nagement des Pr®s de Vaux 

Le projet des Prés de Vaux prévoit la reconversion à terme de la friche industrielle en un grand parc 

urbain habité. Préalablement à tout projet de reconversion de bâtiment ou de construction, pour 

desservir le site, une nouvelle avenue Chardonnet rehaussée, hors crue centennale, véritable 

épine dorsale du site des Prés de Vaux, sera réalisée. 

Côest la condition nécessaire pour pouvoir envisager lôop®ration dôam®nagement cr®ant un nouveau 

quartier résidentiel entre la Place Guyon et la SMAC La Rodia. 

En cîur de parc, la Fabrique Artistique sera confirmée et développée dans une configuration plus 

accessible, desservie hors crue par la voirie de Chardonnet.  

Au bord du Doubs, les cheminements seront maintenus ou améliorés et la morphologie initiale et 

naturelle de la plaine alluviale sera valoris®e avec notamment la reconstitution de lôancienne plage 

dite des Militaires. 

En zone amont les équipements sportifs et de loisirs seront confortés autour du stade de football. 

Tous ces aménagements assureront la continuité des espaces libres le long du Doubs et 

aménageront un grand parc urbain habité post industriel et culturel comprenant :  

- des espaces de loisirs urbains permettant dôaccueillir des évènements culturels, sportifs, ou 

populaires ; 

- des équipements collectifs en rapport avec le parc : services, lieux de repos et de consommation, 

espaces pédagogiques en relation avec les techniques de gestion des pollutions. 
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Ce parti dôam®nagement est représenté par la perspective ci-après qui illustre les continuités des 

espaces et leur interpénétration, principe essentiel du projet urbain qui consiste à organiser les 

espaces naturels et urbanisés par lôavanc®e de b©timents en peigne s®parés par des espaces 

interstitiels non construits. La voie de desserte hors crue nô®tant r®alis®e que sur la partie avale et 

centrale du projet, la partie amont conserve une dominante naturelle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Perspective présentant la solution de principe du master plan ï DUGUET 2010 

 

La traduction réglementaire du projet urbain : 

Afin de traduire le plus fid¯lement possible le parti dôam®nagement retenu pour le site des Pr®s de 

Vaux, lôorganisation de la desserte hors crue préalable rendue nécessaire par le PPRi du Doubs 

central, et le traitement envisag® des espaces publics dans le reste du parc, n®cessitent dô°tre 

précisés dans les orientations dôam®nagement décrites ci-après et représentées graphiquement 

dans les deux documents joints : « carte n°1 orientations générales » et « carte n°2 : 

fonctionnement du quartier résidentiel ». 

En articulation avec la pr®sente Orientation dôam®nagement, un nouveau zonage UPdV voit le jour 

dans le secteur bâti principal du futur quartier résidentiel situé entre la SMAC La Rodia et la place 

Guyon. Ce zonage d®finit les r¯gles de constructibilit® de la zone auquel sôajoute un périmètre 

indicé « t » de subordination du permis de construire à la démolition de tout ou partie des bâtiments 

existants. 

 

Lôam®nagement dôun cîur de parc : 

Une d®construction ¨ piloter en priorit® jusquô¨ la cr®ation du cîur de parc : il sôagit de d®construire 

la « Cathédrale », ancienne Usine A de la Rhodiacéta. 

La déconstruction qui nécessitera sans doute des phases de décontamination préalable, sera suivie 

par un am®nagement global de la zone cîur de parc avec des affouillements et des terrassements 

permettant de retrouver des zones de berges ®largies, et dôaugmenter les volumes dôexpansion des 

crues. 
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Lôam®nagement dôun espace public hors crue centennale préalable : 

Cet espace sera composé par : 

- Une voirie nouvelle de desserte hors crue centennale, reprenant pour partie le trac® de lôactuelle 

avenue de Chardonnet et qui sera connectée à la rue des Fontenottes ; 

- De nouveaux espaces connexes à la voirie permettant de desservir les immeubles et notamment 

ceux situés en recul de la voirie principale, et offrant un cheminement en surplomb du parc ; 

- Une place Guyon requalifiée et une esplanade hors crue prolongeant lôentr®e du parc en un espace 

interface entre le min®ral et le v®g®tal, susceptible dôaccueillir des manifestations. Les limites de cet 

espace, graphiquement représentées sur la carte n°1, figurent à titre indicatif mais seront 

précisément définies lors de la mise en îuvre du projet. 

 

Lôam®nagement de lôespace public urbain existant : 

Il sôagit notamment de requalifier les zones urbanis®es dôentr®e de site, ¨ savoir : 

- Lôentr®e de site proprement dite : pour am®liorer la gestion des flux et lôaccueil sur le site, mais 

aussi pour organiser les liaisons entre le parc Micaud, le nouveau quartier de la Mouillère et le site du 

SNB et de sa piscine de centre-ville ; 

- Et lôancienne voirie de Chardonnet, devenue voirie de desserte devant les immeubles existants 

en entrée de site : lôid®e ®tant de cr®er un nouvel espace public aménagé. 

 

Lôam®nagement du secteur r®sidentiel : 

En articulation avec le règlement de la zone UPdV, les orientations dôam®nagement des Pr®s de Vaux, 

précisent aussi le fonctionnement du futur quartier résidentiel. 

Conformément au règlement, cette zone mixte à dominante habitat (avec un minimum de 20% de 

logement social), est ouverte aux destinations telles que le commerce, le bureau, lôartisanat ou 

lôh®bergement hôtelier. 

Lôarchitecture rendue exceptionnelle par ses nécessaires caractéristiques hydrauliques, sera 

particulièrement soignée dans ce site inscrit, au pied de la Citadelle, et la cinquième façade sera 

traitée de façon exemplaire. Les apports passifs devront être maximisés par un jeu dôouvertures et de 

protections solaires et la lumière naturelle devra être privilégiée. 

Les aménagements seront aussi exemplaires, tant au niveau de la gestion des eaux que des 

performances ®nerg®tiques. Ainsi, lôopportunit® de lôusage des pompes à chaleur échangeant avec 

lôeau de la nappe alluviale proche devra être étudiée. 

La carte n°2 détaillant le fonctionnement du quartier résidentiel  permet de visualiser quelques 

principes dôam®nagements : 

Tout dôabord, lôexistence de3 types de bâtis principaux : 

- Un premier front discontinu ¨ lôalignement de la voirie, 

- Un second rang dôimmeubles en peigne, ¨ lôalignement de lôimplantation obligatoire, 

- Et les immeubles hors norme, composant lôancienne usine B de la Rhodiac®ta. 
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Dans lôobjectif dôobtenir un front discontinu, ¨ lôalignement de la voirie hors crue, les immeubles 

anciens existants seront déconstruits, reconstruits ou réhabilités, en maintenant leur hauteur 

dôorigine. 

Les immeubles de second rang, alignés à 15 m de la voirie, seront construits sur pilotis, 

perpendiculaires à la voirie principale, et espac®s dôune bande inconstructible entre eux. Dispos®s en 

peigne avec une profondeur différenciée, ils présenteront un épannelage original et dynamique de 

R+6 à R+1 ou R+3, et pourront se terminer par une ou plusieurs Villas. Ces bâtiments devront 

comporter une coursive externe longitudinale permettant dôacc®der ¨ lôensemble des entr®es de 

lôimmeuble et permettant de d®ployer le mat®riel de secours portatif n®cessaire pour accéder aux 

différents logements. 

Ces 2 premiers types de bâtis sont illustrés dans les coupes et les images ci-apr¯s par lôarchitecte du 

projet urbain. On notera sur la dernière coupe, que la voirie de Chardonnet rehaussée permet dans 

un premier temps le maintien en lô®tat du premier front urbain ; ce nôest que lors de la construction 

des immeubles en peigne que les immeubles du premier front devront °tre int®gr®s ¨ lôam®nagement 

de la zone. 
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Coupes et intention dôambiance architecturale du quartier résidentiel  ï DUGUET 2009 

 

Concernant les immeubles de lôancienne usine B de la Rhodiac®ta, actuellement SAM Rhodia, outre 

la cr®ation dôune ouverture et dôun cheminement du parc vers la place Guyon, et une mise en 

cohérence du bâtiment tant au niveau de lôinsertion paysag¯re que dôune coh®rence formelle avec les 

autres éléments bâtis du secteur, les possibilités architecturales de réhabilitation restent ouvertes. 

 

Lôarchitecte du projet urbain a d®j¨ r®alis® des études formelles, dont des images sont présentées ci-

apr¯s,  permettant dôillustrer quelques pistes de réhabilitations possibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Études formelles pour le devenir de la SAM RHODIA ï DUGUET 2010 
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Tous les bâtiments du quartier résidentiel seront connectés à la voirie hors crue par lôam®nagement 

de petites placettes. Les aménagements des placettes seront paysagés, ils pourront être plantés 

mais devront aussi °tre adapt®s pour lôapproche des engins de secours. 

Les immeubles sur pilotis seront soulignés par une coursive, partant de cette placette hors crue, 

sôavan­ant comme un ponton vers le Doubs, et desservant toutes les entrées en RDC sur toute la 

profondeur de lôimmeuble. 

 

Depuis les placettes urbaines hors crue desservant les immeubles de premier et de second rang, des 

percées visuelles seront organisées le long des immeubles neufs sur pilotis, vers le parc, le Doubs 

et la Citadelle, cr®ant une richesse dôouvertures et de paysages. 

Afin de garantir cette ouverture de lôespace, urbain, dans la bande de 15 m ¨ lôalignement de la voirie, 

les bâtiments du premier front discontinu constituent la seule emprise privée. 

 

Préservant au maximum les espaces interstitiels situés entre les bâtiments, une voirie de principe de 

desserte secondaire permet de relier les espaces de stationnement situés sous les immeubles. 

Le partage de cette voirie sera g®r® par des servitudes. Dans le cas dôune mutation simultan®e des 

immeubles de lôancienne usine B, une solution alternative de stationnement en silo pourra être 

étudiée dans les premiers niveaux de ces immeubles. Dans tous les cas, les places de stationnement 

devront être couvertes. 

 

Lôam®nagement du parc des Pr®s de Vaux : 

Le long du Doubs, par touches successives, le parc des Prés de Vaux sera réalisé avec le 

développement des écosystèmes naturels et un aménagement paysager des espaces libres, 

intégrant le traitement des quelques bâtiments conservés du site. 

Ces espaces verts confortant les berges, et une zone amont à dominante naturelle, correspondent à 

la zone de couleur verte, sô®tendant de la SMAC La Rodia à la Malate sur la carte n°1 des 

orientations générales. 

Le maintien du parc comme ®l®ment principal dôam®nagement est aussi confirm® dans la carte n°2 : 

fonctionnement du quartier résidentiel au travers de : 

- la préservation dôespaces interstitiels non construits de lôordre de 26 m environ entre les 

immeubles sur pilotis, pouvant comporter des cheminements piétons ; 

- le maintien dôune bande inconstructible de 30 m environ le long des berges, assurant la 

continuité des différents éléments du parc.  

- Depuis le parc ou depuis la voirie, les espaces seront ouverts et pourront être traversés par 

des cheminements.  

- Entre les immeubles, au pied des placettes ou des bâtiments réhabilités, lôam®nagement sera 

principalement végétal. 
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Les clôtures ®ventuelles seront soit int®gr®es ¨ lôarchitecture des bâtiments sur pilotis en limite de 

leur emprise, soit intégrées dans des aménagements paysagers des espaces interstitiels ou des 

limites avec lôemprise du parc public. 
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7 - Projet de reconversion du site de la caserne Vauban  

La reconversion du site de la caserne Vauban (7Ha) est identifi®e d¯s lôapprobation du PLU en 2007 
comme un enjeu majeur en matière de renouvellement urbain et dôextension ma´tris®e de 
lôurbanisation.  

Des études, confiées à l'Agence Nicolas MICHELIN et Associ®s (ANMA), ont permis dôarr°ter les 
grand principes programmatiques, architecturaux, urbanistiques et environnementaux par délibération 
du 12 juillet 2012. 

Le parti dôam®nagement retenu est traduit au travers des présentes Orientations dôAm®nagement et 
de Programmation. 

En articulation avec la pr®sente Orientation dôam®nagement, un nouveau zonage UV voit le jour, 
reprenant le tènement foncier de la caserne. Ce zonage définit les règles de constructibilité du 
secteur.  

 

1. Les enjeux du projet 

 

Sôinscrivant dans le premier cercle urbain, ¨ proximit® directe du centre historique de la Boucle ¨ 500 
m¯tres du Quartier Battant, Lôop®ration est porteuse de plusieurs enjeux. Le futur quartier devra 
constituer un nouveau morceau de ville parfaitement intégré aux quartiers limitrophes tout en 
permettant de d®velopper de nouvelles fa­ons dôhabiter en ville, en r®pondant ¨ la fois au besoin de 
densité et à la qualité de vie des futurs habitants. Il sôagira également de favoriser la convivialité du 
lieu ¨ travers lôorganisation dôune vie de quartier, un fonctionnement urbain et une mobilit® apais®e.  

 

2. Vocations et typologies  

 

Le projet a pour ambition de développer pour le plus grand nombre une offre dôhabitat de qualit®, 
innovant et dôune forte identité. Le quartier offrira environ 60 000 mĮ de surface plancher pour lôhabitat.  

Le quartier r®pondra aux besoins dôune client¯le diversifi®e, assurant une v®ritable mixité sociale. Il 
répondra en cela au besoin en logement social avec une part de 20 % en logement social, réparti sur 
lôensemble du site et non pas regroup® en un m°me endroit de lôop®ration.  

Dans un objectif de limitation ou de contrebalancement des tendances de fuite résidentielle 
notamment constatée chez les jeunes ménages et les familles primo accédantes, le quartier répondra 
®galement ¨ la volont® de promouvoir lôaccession ¨ prix abordable en destinant 15 % de lôoffre ¨ cet 
effet .Un dispositif de plafonnement de la charge foncière sera mis en place. 

La représentation de petits logements (T1 ou T2) ®tant contraire ¨ lôobjectif de meilleure r®ponse aux 
jeunes familles qui trouvent peu dôoffre adapt®e et ¨ des prix ®lev®s, les logements concern®s par le 
dispositif devront tendre préférentiellement vers la r®partition en termes dôoffre T3 et T4, voire des T5.  

Cette minoration des prix de vente des logements par rapport au reste de lôop®ration ne devra 
entraîner aucune réduction de qualité technique, architecturale et environnementale. 

Enfin, l'objectif de l'accession abordable sera couplé en contrepartie à des dispositions anti-
spéculatives. 

Le projet devra proposer une offre fonci¯re en faveur de lôautopromotion (ou habitat participatif).   

Il garantira la mise en îuvre dôop®rations intégrant une démarche intergénérationnelle (hors structure 
collective réservée de type EHPAD ou immeuble dédié).  
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Environ 6000 mĮ seront ®galement d®velopp®s ¨ destination dôactivit®s commerciales, de service et 
de bureaux. Ces activités de commerces et de services animeront les rez-de-chaussée en bordure 
des espaces circulés publics et des flux. 

Lôensemble des constructions neuves se r®partiront principalement selon 3 typologies clairement 
identifiées : 

- lôunit® dôhabitation :  

- le principe de base de lôunit® dôhabitation repose sur une typologie de logements collectifs 
organisée autour d'un jardin planté sur dalle ou pleine terre. Cet espace planté est un espace 
de convivialité à l'échelle de l'îlot sous lequel s'organise pour certains ilots le stationnement. 

- La morphologie de ces unit®s dôhabitations sera bas®e sur un principe dô®pannelage cr®nel®, 
ménageant des toitures terrasses qui seront accessibles pour les niveaux supérieurs.  

- La conception du bâtiment devra privilégier pour chacun des logements un espace extérieur 
confortable sous forme de jardin, terrasse, loggia ou balcon. En offrant à chacun son intimité, 
les unités permettent d'accepter la compacité.  

- Les cages dôescalier devront permettre aux logements de chaque ®tage un accès direct à 
lôespace central.  

Extrait études pré opérationnelles Agence Nicolas Michelin et Associées (ANMA) 

 

- Les constructions de type intermédiaire : le principe de base de ce type dô´lot repose sur 
une typologie de maisons accolées ou maisons superposées avec coursives d'accès aux 
logements. Les circulations verticales seront limitées. Les logements situés en rez-de-
chauss®e b®n®ficieront dôun jardin privatif, les logements des ®tages sup®rieurs b®n®ficieront 
de loggias, terrasses ou balcons suffisamment généreux.  
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Extrait études pré opérationnelles Agence Nicolas Michelin et Associées (ANMA) 

 Les constructions de type tour ou plot :  

- le principe de base de ce type dô´lot repose sur une typologie de tour ou de bloc dôhabitation. 
Leur largeur et leur profondeur sera réduite en vue dô®viter tout effet de masse. Les logements 
seront prioritairement traversants ou à minima ouverts sur deux côtés différents pour les 
pièces principales. Dans le cas de plots voisins, des espaces suffisamment généreux devront 
être assurés entre eux en vue de ménager des perméabilités visuelles suffisantes. Leur 
épannelage sera également différent afin de souligner des rythmes variés.  

 

3. Principes de desserte, voirie, déplacements, stationnement  

A lô®chelle du quartier, les voies seront hiérarchisées. Lôobjectif du projet est de d®senclaver le site 
tout en le préservant au maximum de la prégnance automobile et exclure le flux de transit.  

Les voies primaires :  

Lôaxe Rond Point de la Gibelotte ï Rue Querret constituera lôaxe principal de lôop®ration, une voie de 
raccordement la reliera à la rue du Bougney. La création de ces deux voies ouvrira le site sur les 
quartiers limitrophes. Elles seront traitées comme des voies de desserte interne pour les futurs 
résidents, à la circulation apaisée. Leurs aménagements seront tels quôils favoriseront la cohabitation 
de tous les modes de déplacement.  

 

Les voies secondaires :  

Elles permettront dôirriguer le quartier et dôacc®der aux secteurs habit®s. Elles seront trait®es comme 
des espaces partag®s ¨ lôambiance apaisée, favorisant le partage des différents modes de 
déplacement.  

Lôancien chemin de ronde : 

Il sera requalifié et traité sous forme de venelle en excluant toute écriture routière. Son traitement 
spécifique permettra de pr®server lôintimit® des habitations attenantes. Il veillera à conserver sur sa 
portion sud-est, entre la rue Querret et la rue du Bougney, lôaccessibilit® aux logements pr®existants 
attenants ¨ lôop®ration. 
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Lôam®nagement devra prendre en compte le stationnement vélo au sein du quartier, à proximité des 
commerces, des parcs et des équipements publics. Le maillage favorisera la circulation douce par un 
environnement agréable pour des déplacement piétons et cycles. 

En plus dôune limitation du nombre de places de stationnement qui se justifie par la proximité directe 
du site avec le futur TCSP bus Gare Viotte Campus / TEMIS, les programmes immobiliers devront 
favoriser une gestion du stationnement reposant sur un principe de mutualisation collective entre ilots. 
Lôemplacement et le volume de chacun des parkings devra correspondre à une faisabilité technique 
notamment liée à la réalité géologique du site et à la nécessité fonctionnelle induite par la surface de 
plancher générée. 

Le stationnement de surface sera quant à lui limité et répondra essentiellement aux besoins des 
commerces et services (hors petites ou moyennes surfaces éventuelles). Leur traitement sera adapté 
de sorte ¨ limiter leur perception et ¨ les faire participer ¨ lôespace public avoisinant.  

4. Parc ï espaces verts  

Organisé à partir du parc préexistant dont il conservera les sujets les plus intéressants, le Parc de 
lôarboretum se prolongera par un Axe vert transversal qui relie le Nord au Sud de lôop®ration. Ces 
espaces à dominante végétale devront être conçus comme des espaces à fonction de détente, de 
rencontres, dôaménité et de loisirs propices à des activités récréatives.  

 Le développement de jardins partagés sera recherché.  

Lôensemble des espaces verts devra prendre en compte des solutions de gestion raisonnée, 
nécessitant peu dôentretien sans pour autant impacter la qualité générale et la variété de ces milieux.  

Lôexistence dôesp¯ces peu courantes en milieu urbain (ex. Orchys pyramidal, Orchys homme-pendu, 
Epipactis helleborine) sera prise en compte par exemple à des fins de valorisation pédagogiques. 

5. Energie et ressources 

ê travers cette op®ration, lôobjectif de la Collectivit® est de favoriser le d®veloppement de  
constructions sôinscrivant dans une recherche dôefficacit® et de sobriété énergétique et plus 
particulièrement par un travail dôoptimisation de lôenveloppe et lôisolation. 

6. Gestion alternative des eaux pluviales   

La gestion des eaux pluviales sur le site de la caserne Vauban reposera sur lôobjectif de z®ro rejet 
dans lôexutoire avec comme référence pour les épisodes pluvieux une pluie centennale. Différents 
principes (structures r®servoir, noues, tranch®es dôinfiltration, bassins paysagers, ...) seront combin®s 
en fonction des contraintes du site (nature du sol, perméabilité, présence de failles, ...) et sôins¯reront 
dans lôam®nagement dont ils feront partie intégrante.  

Les projets de construction participeront ¨ lôeffort global et devront int®grer un ensemble de solutions 
de stockage en vue de tamponner les volumes et limiter lôimperm®abilisation. 

La gestion du cycle de lôeau et des eaux us®es sera réalisée dans le respect de la vulnérabilité de la 
ressource en eau. En cas de possibilit® dôinfiltration ¨ la parcelle, une synth¯se hydrog®ologique avec 
traçage permettra de qualifier la fonctionnalité du karst et ses exutoires éventuels, les axes de 
circulations dôeau souterraines, les risques de contamination des aquif¯res capt®s ou non et les 
capacit®s dôabsorption sans g®n®rer de d®sordres (inondations et soutirage souterrain) 

7. Valorisation des matériaux issus de la déconstruction 

La recherche de la meilleure valorisation « in situ » des éléments issus de la déconstruction des 
bâtiments existants devra guider le projet.  

Au-delà de la simple réutilisation des matériaux à des fins de remblais ou de sous couches de voirie, 
une réutilisation des pavés, pierres de taille, lucarnes, sous bassement, ...  au niveau de lôespace 
public et des bâtiments (murets, clôtures, ...) sera recherchée. 
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8. Dispositions qualitatives en matière de construction  

Prescriptions paysagères  

Les traitements intérieurs des ilots devront être soignés afin de participer à la perception paysagère 
de lôensemble du quartier.  

Leur imperméabilisation sera limitée ; leur conception sera basée sur un usage collectif du lieu (lieux 
de sociabilité, de rencontre). Ils pourront accueillir des équipements collectifs (garages vélos, jardins 
collectifs, potagers, compost, jeux, ...) 

Dans le cas dôimplantations du b©ti en recul par rapport ¨ lôespace public, les espaces libres sur rue 
devront faire preuve dôune attention particuli¯re au niveau de leur traitement : ces derniers contribuent 
à la qualité des axes et places publiques qui les bordent et qui irriguent le quartier. Leur 
imperméabilisation sera limitée, des jardins privatifs ou des espaces plantés seront privilégiés.  

Concernant les clôtures, et le traitement des limites, les solutions peu qualitatives dégradant la 
perception de lôespace seront ¨ proscrire.  

Architecture ï Volumétrie  

Les constructions sôinscriront dans une recherche dôefficacité et de sobriété énergétique. Les 
volumétries et les principes constructifs permettront de tendre vers un ensoleillement minimum de 2 
heures dans les pi¯ces de vie au solstice dôhiver. De fa­on plus g®n®rale, ils favoriseront les principes 
bio climatiques (exposition favorables et solutions efficaces et esthétiques en matière de protection 
solaire, rapport aux vents, inertie, ...) et accompagneront le principe possible dôespaces ext®rieurs 
confortables accompagnant le logement (loggias, vérandas, ...).  

La qualit® de lôorganisation interne des logements et leur modularité devra être recherchée. Le 
logement traversant ou double orientation pour les logements dôangle pr®valera sur le logement mono 
orienté qui ne concernera que les petits logements (à partir du T2).  

Structuration des épannelages, fractionnement des volumes ainsi que rythmes architecturaux devront 
°tre recherch®s afin de m®nager des vues et de limiter lôeffet de masse des diff®rentes constructions 
en mettant en avant une variété des formes et des expressions architecturales.  

Les socles aveugles sur de grands lin®aires devront °tre proscrits et lôemploi de solutions alternatives 
atténuera leur perception depuis le domaine public. De manière générale, les rez de chaussée 
représentent un enjeu majeur dans la perception globale de lôop®ration depuis le domaine public.  

Des espaces de rangements conséquents seront développés pour chaque logement, ainsi que des 
espaces pour les poussettes, Caddies, etc. facilement accessibles dans chaque bâtiment.  

Les dispositions nécessaires à une insertion harmonieuse des constructions, à un encadrement de 
lôutilisation des mat®riaux et des couleurs et ¨ une harmonisation des limites devront °tre prises.  

Un soin particulier devra être observé vis à vis de lôaccroche de la façade du bâtiment par rapport au 
niveau fini. 

Les toitures des bâtiments devront être considérées comme la 5e façade et devront faire preuve dôune 
attention équivalente aux façades latérales (intégration des émergences techniques, qualité générale 
du traitement). En cas dô®mergence dô®l®ments de grande hauteur (cheminée par exemple), leur 
insertion dans un élément architecturé pourra être demandée. 

Les toitures terrasses seront préférentiellement accessibles au bénéfice des logements ; dans le cas 
contraire, leur végétalisation sera privilégiée.  

Géotechnique 

Une approche g®otechnique (G12 obligatoire) permettra dô®tablir un bilan de la vuln®rabilit® du site et 
de qualifier précisément les éventuels désordres. Les dolines et lapiaz seront considérés comme des 
éléments fondateurs du principe du sch®ma dôam®nagement du site.  

Lô®dification des constructions sera con­ue de fa­on ¨ r®duire la vuln®rabilit® des b©timents par des 
solutions constructives qui limitent la sensibilité technique du sous-sol à la construction. Les 
techniques de fondation devront °tre adapt®es pour limiter les blocages dô®coulements souterrains. 
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Bruit  

La mise en îuvre des constructions prendra en compte lôenvironnement sonore et pr®munira, le cas 
échéant, les constructions contre le bruit. 
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8 - Projet dõam®nagement du quartier durable des Vaites  

Cette OAP sectorielle a été supprimée dans le cadre de la modification n°13 du PLU de Besançon du 

11 décembre 2025 et remplacée par une OAP de secteur dôaménagement « Secteur les Vaites » (cf 

chapitre II, titre C p. 161). 

9 - Projet dõam®nagement du quartier durable de Viotte  

 

Eléments de contexte : enjeux, objectifs et programmation 

Second volet dôune op®ration globale de requalification urbaine autour de la gare Viotte, après la mise 

en îuvre du p¹le dô®changes multimodal Viotte, lôam®nagement dôun ®co quartier en lieu et place 

dôemprises ferroviaires en déprise accompagne la transformation complète du site, confortant 

Besançon dans son statut de cîur dôagglomération et de métropole régionale. 

Ce nouveau quartier, en prolongement du centre-ville, devra répondre aux priorités définies pour un 

urbanisme durable et partagé : 

- Une mixité des fonctions et une diversité des usages au profit des piétons : un p¹le dôactivités 

tertiaires associé à des logements, des services et des commerces de proximité, 

- Un tr¯s fort niveau dôaccessibilit® : une liaison au p¹le dô®changes multimodal, une 

accessibilité globale au site, le développement dôun maillage urbain de cheminement doux au 

sein du quartier, en liaison avec les quartiers Chaprais et St Claude ainsi que vers le centre-

ville, 

- Un cadre de vie apaisé grâce à une conception architecturale et paysagère limitant les 

nuisances sonores notamment, 

- Une gestion économe des ressources ®nerg®tiques gr©ce ¨ lôimposition dôun minimum 

dô®nergies renouvelables et une conception ®conome des b©timents. 

Le parti dôam®nagement retenu, traduit à travers les présentes Orientations dôAménagement et de 

Programmation (OAP), doit répondre ¨ lôambition dôune recomposition des limites sud et nord des 

deux quartiers existants, aujourdôhui d®laiss®es par lôactivit® ferroviaire. Le d®veloppement dôune 

harmonie paysagère entre les deux rives, le prolongement des continuit®s visuelles et dôusages 

existants permettront au quartier de retrouver une unit® de part et dôautre des voies ferr®es.  

Le secteur de la gare Viotte se développe de part et dôautre du plateau ferroviaire. Le projet de 

transformation du quartier est pens® ¨ partir dôune vision de cohérence entre les deux rives du projet, 

la rive nord et la rive sud qui bordent le faisceau de voies. Côest sur un principe de continuit® des 

cheminements et des vues avec les avoisinants que se recomposera le quartier Viotte. La création de 

porosités dans un quartier coupé par les infrastructures ferroviaires est le fondement de la démarche 

de transformation. 

Au nord, un ensemble bâti composé dôimmeubles dôhabitations et de programmes tertiaires 

sôimplantera dans la continuité de la place haute du p¹le dô®changes multimodal, en belvédère le long 

de la rue Nicolas Bruand, proposant des ouvertures visuelles maintenant les vues lointaines vers le 

centre historique. 

Au sud, un programme immobilier tertiaire (environ 16 000 mètres carrés) vecteur de développement 

fera face ¨ un programme de logements, de bureaux et de commerces et services, lôarticulation sera 
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trait®e par lôam®nagement dôun mail paysager, espace de détente et de cheminement doux au cîur 

du quartier. Un parking mutualis® pour lôensemble du secteur sud sera implanté le long de la rue de la 

Viotte et servira de socle aux programmes immobiliers. 

Les principes dôam®nagement tels quô®nonc®s intègrent la prise en compte de reconstitutions de 

besoins propres à la SNCF et au fonctionnement du service ferroviaire, notamment lôam®nagement 

dôun parking de 50 places dans la partie nord, le long du quai militaire. 

1° Insertion architecturale, urbaine et paysagère : 

Le projet dô®co quartier Viotte se situe sur deux périmètres ayant une surface totale dôenviron 3 

hectares. Ces deux secteurs sont s®par®s par le faisceau ferroviaire dôune ®paisseur de 60 ¨ 100 

mètres. Une connexion piétonne existe depuis la premi¯re phase dôintervention entre les deux rives 

par le passage sous le plateau ferroviaire qui relie le parvis Sud, le p¹le dô®changes multimodal Viotte, 

et la rue Nicolas Bruand au nord. Lôun des enjeux principaux du projet est de reconnecter les deux 

rives par un langage urbain et architectural commun.  

Le nouveau bâtiment du programme immobilier tertiaire, aussi appel® p¹le tertiaire et objet dôun 

concours international dôarchitecture, situ® dans un paysage ¨ la topographie marqu®e, sera lô®l®ment 

fédérateur pour créer un dialogue entre les deux rives du projet. Visible en premier plan depuis le nord 

comme depuis la rive Sud, dans la perspective de tous les axes dôentr®e dans le quartier et 

notamment lôaxe pi®ton am®nag® dans le parc des Glacis autour de lôespace de comm®moration, il 

offrira par toutes ses façades un paysage nouveau et symbolique du renouvellement du site aux 

riverains et aux usagers, un espace repère et signal. 

Pensé ainsi à travers une vision de cohérence entre les deux rives du projet, côest ®galement sur un 

principe de continuités urbaines des rues, des parcours et des vues avec les avoisinants que devrait 

se recomposer le quartier Viotte. La création de porosités dans un quartier coupé par les 

infrastructures et un bâtiment hors dô®chelle (Halle Sernam) est le fondement de la démarche de 

transformation.  

Dôun point de vue urbain et architectural, lôam®nagement du quartier sôappuiera sur : 

- lôalternance des vides et des espaces b©tis pour maintenir les vues existantes et lointaines, ouvrir 

dôautres vues sur la Citadelle également ; 

- lôalternance des hauteurs et des gabarits avec une limitation à 33 mètres de haut pour avoir un effet 

signal en proue du bâtiment du pôle tertiaire. Comme inscrit dans le règlement de la zone U Viotte, les 

hauteurs sont mesurées en tout point du bâtiment à partir du terrain aménagé ou de la dalle 

supérieure du parking qui supportera les constructions ; 

- sur la rue Nicolas Bruand, à des fins de cohérence avec les habitations avoisinantes, les 

constructions se tiendront dans un gabarit oscillant entre R+2 et ponctuellement R+5 selon les vis-à-

vis. 

- le prolongement des axes des rues adjacentes, rues de lôIndustrie, du Balcon et Garibaldi au sud, et 

Eugène Savoye, Charrière et Bataille au nord ; 

- lôint®gration dôarbres de hautes tiges ; 

- la constitution de repères urbains. En ce sens le concours dôarchitecture pour la construction du pôle 

tertiaire est un marqueur considérable par lôeffet signal que constitueront le b©timent de proue du p¹le 

tertiaire et son symétrique ; 
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- les liaisons entre les espaces publics et les espaces privés, entre les espaces libres et les espaces 

végétalisés avec des continuités pour les Personnes à Mobilité Réduite (PMR). 

 

Principes dôam®nagement 

 Le projet de paysage fonde le projet global du futur quartier Viotte. Il est créateur de continuités 

entre les rives nord et sud mais aussi entre les diff®rents secteurs comme le p¹le dô®changes 

multimodal et le secteur sud. Infrastructure verte essentielle dôun projet urbain, le projet de paysage 

met en exergue des éléments fondamentaux et caractéristiques du site, des terrasses, des talus et 

leur identité végétale.  

Pour r®pondre aux enjeux dôun urbanisme durable, les espaces publics du quartier seront à 

dominante v®g®tale et feront appel ¨ des mat®riaux et des mises en îuvre permettant une gestion 

alternative des espaces plantés, tout en favorisant le développement des circulations douces. La 

trame du mail, des travées et des cheminements qui irriguent et structurent le fonctionnement du 

quartier installe des continuités naturelles durables entre les espaces privés, les espaces publics et 

les terrasses. Une recherche de filiation entre les matériaux utilis®s pour lôam®nagement du PEM, 

lôespace de comm®moration du parc des Glacis et le futur quartier permettra dôassoir une identit® 

urbaine du quartier. 

Lôam®nagement paysager du secteur Sud, qui se développera en une vaste terrasse en contrehaut de 

la rue de la Viotte, se composera : 

- dôun grand mail pi®ton public le long du programme immobilier tertiaire, mail dont une bande plant®e 

se prolongera visuellement dans les jardins des ilots privés dôhabitation ; 

- de jardin dôilots priv®s plant®s, s®parés du mail par des clôtures transparentes ; 

- dôall®es transversales entre les ilots dôhabitation, all®es priv®es avec servitude de passage public, 

qui permettront de rejoindre la rue de la Viotte par des escaliers situ®s dans lôaxe des rues de 

lôIndustrie, du Balcon et Garibaldi ainsi que la rue Jeanneney ; 
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- dôune bande jardin de 3 m¯tres de large au pied du parking, le long de la rue de la Viotte, qui 

permettra de mettre à distance le piéton et de végétaliser la façade de ce parking, pour une meilleure 

insertion urbaine de lôouvrage ; le recul du parking et son traitement architectural donneront de la 

largeur et du confort à la rue de la Viotte et à son usage ; 

- dôune bande jardin privée en contrehaut du mur du parking, offrant des terrasses en pied 

dôimmeubles, orient®es sud, permettant de r®duire lôimpact visuel des immeubles depuis la rue de la 

Viotte. Lôensemble des b©timents implant®s sur le parking le seront ainsi en retrait de la rue, 

dégageant des respirations ;  

- dôun ®largissement de la rue Jeanneney, espace public de transition le long du mur de retour du 

parking ; 

- dôune liaison douce paysag¯re, accessible aux PMR, vers la rue du Chasnot depuis le mail planté. 

 

Schéma paysager 

 

Lôam®nagement du secteur Nord se développera à la fois en bordure de la rue Nicolas Bruand et en 

contrebas le long de lôespace ferroviaire. 

Le paysage sôarticulera autour : 

- de la rue Bruand élargie et restructurée ; 

- dôun cheminement mode doux déporté de la rue Bruand permettant une liaison mode doux Est 

Ouest ; 

Plus globalement, ¨ lô®chelle du quartier, mais aussi plus finement ¨ lô®chelle des ´lots, le traitement 

des limites entre les espaces privés et les espaces publics devra permettre une continuité visuelle 

entre ces espaces, le développement de la biodiversité et le passage de la petite faune. De même, les 

espaces libres privés seront aménagés de sorte que les continuités paysagères et visuelles soient en 

harmonie avec lôensemble du quartier et de son environnement urbain. 
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2° Organiser la mixité fonctionnelle et sociale : 

Habiter, travailler, cheminer, se restaurer, éla programmation du quartier est imaginée pour garantir 

une mixit® de fonctions, dôusages au nouveau quartier de gare.  

La programmation prévisionnelle du quartier inclut ainsi notamment : 

- une offre tertiaire  

- des commerces et services de proximité  

- des logements 

Cette programmation pr®visionnelle pourra sôaffiner ou se diversifier au cours des réalisations. 

En matière d'habitat, le projet devra répondre aux objectifs de mixité sociale portés par la Ville de 

Besançon en proposant :  

- 10 % de logements publics, correspondant aux exigences du secteur S1 du PLU 

- 15 % de logements dits abordables, visant ¨ favoriser lôaccès au logement des primo 

accédants.  

La typologie des logements devra être diversifiée pour répondre aux besoins de tous, tout comme les 

gammes de prix proposées pour correspondre aux capacités financières des ménages. Une part 

importante des logements pourra être ciblée pour un public de jeunes actifs, jeunes ménages 

recherchant un cadre de vie urbain et connecté, bénéficiant de la multimodalité en termes de 

déplacements.  

3° garantir la qualité environnementale et la prévention des risques : 

En matière dô®nergie et de ressources, lôobjectif est de favoriser le d®veloppement de constructions 

sôinscrivant dans une recherche dôefficacit® et de sobri®t® énergétique, et plus particulièrement par un 

travail dôoptimisation de lôenveloppe et de son isolation. 

Par ailleurs, ¨ lô®chelle du quartier, lôutilisation d'une part significative de lôordre de 40% d'®nergies 

renouvelables (géothermie, solaire, photovoltaïque, etc.) sera requise pour couvrir lôensemble des 

besoins énergétiques. 

Concernant les eaux pluviales, il est à noter au préalable que ce site Viotte, anthropique de par son 

usage ferroviaire passé et actuel, est aujourdôhui tr¯s imperm®able. Les am®nagements favoriseront 

la désimperméabilisation du site, sans conséquence sur les avoisinants ni sur le cycle de lôeau. 

Lôobjectif retenu est, par une gestion alternative et écologique sur le site, de tendre vers un objectif de 

zéro rejet dans lôexutoire public. 

En fonction des contraintes du site (nature du sol, perméabilité, présence de failles), différents 

principes pourront °tre utilis®s ou combin®s et sôins¯reront dans lôam®nagement dont ils feront partie 

intégrante (intégration paysagère des dispositifs de gestion des eaux pluviales).  

Les projets de construction participeront aussi à cet objectif et devront intégrer un ensemble de 

solutions de stockage en vue de tamponner les volumes et limiter lôimperm®abilisation, voire favoriser 

la réutilisation de ces eaux sur place. 

En cas de possibilit® dôinfiltration ¨ la parcelle, objectif recherché, une synthèse hydrogéologique avec 

tra­age permettra dôadopter le dispositif aux caract®ristiques du sous-sol. 

Les dispositifs de gestion du cycle de lôeau, ainsi que des eaux usées, seront aussi réalisés dans le 

respect de la vulnérabilité de la ressource en eau. 
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Géotechnique 

Une approche g®otechnique (G12 obligatoire) permettra dô®tablir un bilan de la vuln®rabilit® du site et 

de qualifier précisément les éventuels désordres (milieu karstique). Les éventuelles structures 

rencontrées dues ¨ lôaction de lôeau sur les roches (karsts, dolines, lapiaz, etc.) seront considérées 

comme des ®l®ments ¨ int®grer ¨ lôam®nagement du site. 

Lô®dification des constructions sera conçue de façon à réduire la vulnérabilité des bâtiments par des 

solutions constructives qui limitent la sensibilité technique du sous-sol à la construction. Les 

techniques de fondation devront être adaptées pour limiter les blocages dô®coulements souterrains. 

Bruit  

La mise en îuvre des constructions prendra en compte lôenvironnement sonore et prémunira, le cas 

échéant, les constructions contre le bruit. La construction du pôle tertiaire permettra par ailleurs de 

faire écran sonore pour les constructions amenées à être édifiées le long de la rue de la Viotte et plus 

largement pour celles existantes du quartier des Chaprais avoisinant. 

4° les besoins en matière de stationnement 

Pour le secteur sud o½ lôam®nagement de lôespace public sera conçu pour être exclusivement piéton, 

¨ lôexception des véhicules de secours et des services urbains, le stationnement sera géré au sein 

dôun parking mutualis® r®pondant aux besoins de lôensemble de la programmation du secteur. En 

îuvre sous les programmes immobiliers et partiellement enterré le long de la rue de la Viotte, il 

servira de socle aux différents bâtiments. 

Pour le secteur Nord, le stationnement sera g®r® ¨ lô®chelle des programmes immobiliers ou à 

proximité si impossibilité justifiée. 

En compl®ment dôune offre d®j¨ existante sur le p¹le dô®changes multimodal, lôaménagement du 

quartier proposera du stationnement deux roues à la fois pour les résidents, les usagers et les 

visiteurs du site.   

5° La desserte par les transports en communs : 

Dans le prolongement de la gare Viotte et de son p¹le dô®changes multimodal, le site bén®ficie dôune 

desserte en transports en commun comme aucun autre site de lôagglom®ration. Train, cars inter 

urbains, tramway, bus urbains, taxi, vélo en libre-service, auto partage, tous les modes de 

déplacements sont présents et desservent le site Viotte. De plus, ¨ partir de lô®t® 2017, le site Viotte 

sera connect® au campus universitaire de la Bouloie et ¨ la zone dôactivit®s ®conomique de Temis par 

un Transport en Commun en Site Propre (TCSP), prolongeant la ligne de Tramway desservant la gare 

Viotte. Ce haut niveau de connexion aux transports en commun permet une réduction de la norme de 

stationnement, lô®volution des pratiques de d®placement pour les usagers du nouveau quartier, quôils 

soient r®sidents, travailleurs ou promeneurs, nôen sera que facilitée. 

6° organiser la desserte des terrains par les voies et réseaux : 

Lôam®nagement du quartier est con­u pour cr®er des porosit®s et pouvoir ainsi cheminer dôest en 

ouest, du nord au sud, reliant ainsi le nouveau quartier aux avoisinants. Les espaces publics du 

quartier, ¨ dominante pi®tonne, sôinscriront dans la continuité des rues existantes.  
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Lôentr®e ouest du secteur sud lie directement le quartier ¨ la gare ainsi quôau p¹le dô®changes 

multimodal et se prolonge par un cours paysager reliant la rue du Chasnot ¨ lôest via un cheminement 

doux accessible aux Personnes à mobilité réduite (PMR). Pour garantir la perméabilité du secteur 

sud, des cheminements piétons seront accessibles par des servitudes de passage public dans le 

prolongement des rues de lôIndustrie, du Balcon et Garibaldi. 

Au nord de la gare, un cheminement doux reliera la rue Nicolas Bruand ¨ lôest ¨ lôentr®e nord de la 

gare au niveau des voies, facilitant lôacc¯s PMR et des voyageurs chargés. 

Sur les deux secteurs, des aménagements veilleront à garantir des continuités modes doux 

confortables et sécurisées. 
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10 - Projet dõam®nagement du site ex -Mounié   

 

La vocation dominante de la zone (1.2 ha environ) est tournée vers une programmation de type 

habitat. 

 
1    Enjeux 

 

À proximité directe dôun pôle résidentiel, lôopération est porteuse de plusieurs enjeux. Le projet 

devra constituer un nouveau morceau de ville parfaitement intégré au quartier limitrophe tout en 

permettant de développer une offre dôhabitat diversifié et de qualité et une mixité des fonctions 

(commerces, services, artisanat) favorisant la qualité de vie du quartier. 

Il sôagira également de favoriser la convivialité du lieu et lôorganisation dôune vie de quartier à 

travers un fonctionnement urbain et une mobilité apaisés. 

 

 
 

2    Vocations et typologies 
 

Mixité des formes urbaines en matière dôhabitat 
 

Lôensemble des constructions neuves se répartiront selon 2 typologies possibles : 
 

- habitat individuel dense, constitué de maisons de plain-pied qui se différencient de la 

maison individuelle isolée. On peut utiliser également la terminologie « habitat en bande » ou 

« maisons de villes ». 
 

 

 
Vern sur Seiche (35) RIGOURD-HIAULT Architectes « Les Amandiers » Nantes (35) BOHUON-BERTIC Architectes 

 
- habitat intermédiaire, organisé autour dôun principe de base reposant sur une typologie de 

logements superposés et ou imbriqués avec accès individualisés pour chaque logement. Les 

circulations verticales seront limitées. Les logements situés en rez-de-chaussée bénéficieront 
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dôun jardin privatif, les logements des étages supérieurs bénéficieront de loggias, terrasses ou 

balcons suffisamment généreux. 

Dans un souci dôarticulation avec le voisinage situé en frange de lôopération sur le secteur 

identifié au schéma de principe de la présente OAP, le gabarit de construction sera au 

maximum de type R+1. La hauteur de doit pas excéder 7.50 mètres hors tout au faitage ou à 

lôacrotère. 
 

 

 
« Woodview mews » Upper Norwood, Londres Taylor Architects              « Le jardin du coteau » Seyssins (38) Blachot Architecture 

 
 

 
Typologies de logements 

 

Dans un objectif de limitation ou de contrebalancement des tendances à lôévasion résidentielle, ce 

secteur visera à développer une typologie de logements favorisant lôaccueil de familles et jeunes 

ménages avec enfants, susceptibles dôaccéder à la propriété. Ainsi, lôoffre de logements par 

programmes devra tendre majoritairement vers de grands logements, de type T3 et plus. 

 

 
Cibles de population 

 

Le secteur proposera un habitat comprenant une offre dôenviron 15 % en nombre de logements 

abordables pour des ménages sous condition de ressources : des ménages répondant aux critères de 

plafond de ressources équivalant au   Prêt à Taux Zéro (PTZ) ou au prêt social location-accession 

(PSLA), selon le plus favorable à la date dôinstruction. Lôoffre sera couplée à lôinsertion de clauses 

anti-spéculatives en matière de revente. Lôobjectif principal de satisfaire aux besoins des ménages à 

partir du 4ème  décile de revenu, avec des niveaux adaptés de prix de sortie des logements et une 

adéquation de lôoffre à cette demande : 

 

Á   logements familiaux accessibles aux ménages à partir du 4ème décile de revenu : prix de sortie 

indicatifs y compris parking, compris entre 2 500 et 2 750 úTTC/m² SdP en intermédiaire et 2 200 

et 2 350 úTTC/m² SdP en individuel dense. 

 
Cette minoration des prix de vente des logements par rapport au reste de lôopération ne devra 

entraîner aucune réduction de qualité technique, architecturale et environnementale. 
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3 Principes de desserte, voirie, déplacements, stationnement 
 

Lôobjectif du projet est de désenclaver le site tout en le préservant au maximum de la prégnance 

automobile et exclure le flux de transit. Il sôagira également de favoriser la convivialité du lieu à travers 

lôorganisation dôun fonctionnement urbain et une mobilité apaisée. 

La desserte de la zone sera réalisée sous la forme dôaccès en profondeur depuis la rue du Barlot. Ces 

accès devront être  traités qualitativement, comme des  espaces partagés à  lôambiance apaisée, 

favorisant le partage des différents modes de déplacement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Ste Agatha » Berchem (B) Archi+I Architectes Quartier Rieselfled Freiburg (D) 

 
 

Les stationnements aériens devront faire partie intégrante dôun traitement global et de qualité. Ce 

traitement devra limiter leur perception depuis lôespace public et depuis les logements et  devra 

participer à la qualité du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Quartier O2 Tilleroyes à Bessançon 
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4 Dispositions qualitatives en matière de construction 
 

Prescriptions paysagères 
 

Les traitements intérieurs des ilots devront être soignés afin de participer à la perception paysagère de 

lôensemble du quartier. 

Lôimperméabilisation des espaces communs (espaces partagés, sentes, venelles, é) sera limitée ; 
 

leur conception sera basée sur un usage collectif du lieu (lieux de sociabilité, de rencontre). 
 

Ils accueilleront des équipements collectifs (garages vélos, jardins collectifs, potagers, compost, jeux, 
 

...) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Le clos de lôErdre » Nantes (44) FERRÉ ARCHITECTURE 
 

 
Dans le cas dôimplantations du bâti en recul par rapport à lôespace commun, les espaces libres sur rue 

devront faire preuve dôune attention particulière au niveau de leur traitement : ces derniers contribuent 

à la qualité des axes et places qui les bordent et qui irriguent le quartier. Leur imperméabilisation sera 

limitée. Des jardins privatifs ou des espaces plantés seront privilégiés. 

Concernant les clôtures, et le traitement des limites, les solutions peu qualitatives dégradant la 

perception de lôespace seront à proscrire. Une approche commune en matière dôécriture sera 

recherchée à lôéchelle de lôensemble du quartier. 

 

 
 

Architecture ï Volumétrie 
 

Structuration des épannelages, fractionnement des volumes ainsi que rythmes architecturaux devront 

être recherchés afin de ménager des vues et de limiter lôeffet de masse des différentes constructions 

(du site mais également les constructions voisines préexistantes). La qualité des formes et des 

expressions architecturales ainsi que les hauteurs devront être adaptées. Lôensemble devra justifier 

dôune cohérence dôensemble et dôun rapport harmonieux. En cela, les constructions seront limitées à 

R+1 en bordure des parcelles cadastrées BT 403 et 404. 

Des dispositions visant à un encadrement de lôutilisation des matériaux et des couleurs, à 

lôharmonisation des limites, etc. devront être prises. 
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Les toitures des bâtiments devront être considérées comme la 5e façade et devront faire preuve dôune 

attention équivalente aux façades latérales (intégration des émergences techniques, qualité générale 

du traitement). En cas dôémergence dôéléments de grande hauteur (cheminée par exemple), leur 

insertion dans un élément architecturé pourra être demandée. 

Les toitures terrasses seront préférentiellement accessibles au bénéfice des logements ; dans le cas 

contraire, leur végétalisation sera privilégiée. 

Les constructions sôinscriront dans une recherche dôefficacité et de sobriété énergétique. Les 

volumétries et les principes constructifs permettront de tendre vers un ensoleillement maximum dans 

les pièces de vie au solstice dôhiver. De façon plus générale, ils favoriseront les principes bio 

climatiques (exposition favorables et solutions efficaces et esthétiques en matière de protection 

solaire, rapport aux vents, inertie, ...) et accompagneront le principe possible dôespaces extérieurs 

confortables accompagnant le logement (loggias, vérandas, ...). 

 

 
 

5 Gestion alternative des eaux pluviales 
 

La gestion des eaux pluviales sur le site reposera sur un objectif dôinfiltration à la parcelle et de 

minimisation des rejets dans lôexutoire. 

Différents principes (traitement perméable des espaces, structures réservoir, noues, tranchées 

dôinfiltration, bassins paysagers, ...) seront combinés en fonction des contraintes du site (nature du sol, 

perméabilité, présence de failles, ...) et sôinsèreront dans lôaménagement dont ils feront partie 

intégrante. Les projets de construction participeront à lôeffort global et devront intégrer le cas échéant 

un ensemble de solutions de stockage en vue de tamponner les volumes pour en favoriser lôinfiltration 

et limiter lôimperméabilisation. 

La gestion du cycle de lôeau et des eaux usées sera réalisée dans le respect de la vulnérabilité de la 

ressource en eau. En cas de possibilité dôinfiltration à la parcelle, une synthèse hydrogéologique avec 

traçage permettra de qualifier la fonctionnalité du karst et ses exutoires éventuels ainsi que les axes 

de circulations dôeau souterraines, les risques de contamination des aquifères captés ou non et les 

capacités dôabsorption sans générer de désordres (inondations et soutirage souterrain) 

 

 
 

6 Géotechnique 
 

Une approche géotechnique (G12 obligatoire) permettra dôétablir un bilan de la vulnérabilité du site et 

de qualifier précisément les éventuels désordres. 

Les projets justifieront si nécessaire des solutions constructives limitant la sensibilité du sous-sol des 

constructions. Par ailleurs, les techniques de fondation devront être adaptées pour limiter les blocages 

dôécoulements souterrains. 



 

Plaq Orfdo gɏXuedqlvph   RULHQWDWLRQV GɏDPHQDJHPHQW 

 ORLHQWDWLRQV GɏDPHQDJHPHQW Ɋ M 13-M14  p. 56  
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11  - Projet dõam®nagem ent secteur rue du Tunnel   

 

La destination principale de la zone (2 000 m² environ) est tournée vers une programmation de type 

habitat. 

Le périmètre des présentes OAP comprend plusieurs unités foncières. Son expression graphique est 

exprimée sur la base de la mobilisation de lôensemble du site. Il est toutefois admis la mise en place dôun 

projet en plusieurs phases.  

1. Enjeux  

Incluse dans un p¹le r®sidentiel, lôop®ration est porteuse de plusieurs enjeux. Le projet devra sôint®grer 

parfaitement au quartier limitrophe et à son voisinage direct essentiellement constitu® dôun tissu 

résidentiel.  

 

2. Dispositions qualitatives en matière de construction  

Architecture ï Volumétrie  

 

On relève sur les lieux le site historique de lôentreprise MICROMEGA, la maison de Mr GARNIER de 

1905 et les premiers ateliers de lôentreprise. Lôensemble pr®sente un certain cachet architectural. Sa 

r®habilitation en vue dô°tre int®gr®e toute ou partie dans le projet dôensemble devra °tre recherch®e dans 

la mesure du possible. Lôimpossibilité de sa conservation devra être préalablement dument justifiée.  

En vue dôorganiser au mieux la transition et la coh®rence avec les constructions pr®existantes voisines, 

les éventuelles futures nouvelles constructions développeront des volumétries adaptées limitées à R+3 

maximum.  

Le fractionnement des volumes ainsi que les rythmes architecturaux devront être recherchés afin de 

m®nager des vues et de limiter lôeffet de masse des différentes constructions en mettant en avant une 

variété et une qualité des formes et des expressions architecturales. Lôensemble devra justifier dôune 

coh®rence dôensemble et dôune int®gration harmonieuse. 

La conception des constructions collectives et intermédiaires privilégiera pour chacun des logements, un 

espace extérieur (jardins privatifs en RDC, loggias, terrasses, balcons aux étages supérieurs) 

suffisamment g®n®reux permettant dôaccepter la compacit®.  

Les toitures des bâtiments devront être considérées comme la 5e façade et devront faire preuve dôune 

attention équivalente aux façades latérales (intégration des émergences techniques, qualité générale du 

traitement). En cas dô®mergence dô®l®ments de grande hauteur (chemin®e par exemple), leur insertion 

dans un élément architecturé sera recherchée. 

Les toitures terrasses seront préférentiellement accessibles au bénéfice des logements ; dans le cas 

contraire, leur végétalisation sera privilégiée.  

La façade donnant sur le boulevard Blum ne devra pas être traitée comme une simple façade arrière. En 

cela, par son architecture, cette dernière devra participer au traitement qualitatif du boulevard et 

sôappliquera donc ¨ d®velopper une écriture de façade urbaine mettant en valeur la construction.  
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Prescriptions paysagères  

Le traitement de lôilot devra °tre soigné afin de participer à la perception paysagère de lôensemble du 

quartier.  

La rue du Tunnel conserve encore des murets et des murs qui entretiennent une écriture et un esprit du 

lieu.  

Le futur aménagement veillera ainsi à conserver le mur en pierre ceinturant le site. De même lôarbre situ® 

¨ lôangle de la rue du Tunnel et de la rue Thi®baud sera conserv®. Ces ®l®ments dô®criture pr®existants 

devront faire partie intégrante du projet.  

 

 

 

Concernant les autres limites, des solutions qualitatives valorisant la perception de lôespace seront ¨ 

rechercher.  

 

3. Gestion alternative des eaux pluviales   

La gestion des eaux pluviales sur le site reposera sur un objectif dôinfiltration ¨ la parcelle et de 

minimisation des rejets dans lôexutoire.  

Différents principes (traitement perméable des espaces, structures réservoir, noues, tranchées 

dôinfiltration, bassins paysagers, ...) seront combin®s en fonction des contraintes du site (nature du sol, 

perméabilité, pr®sence de failles, ...) et sôins¯reront dans lôaménagement dont ils feront partie intégrante. 

Les projets de construction participeront ¨ lôeffort global et devront int®grer le cas échéant un ensemble 

de solutions de stockage en vue de tamponner les volumes pour en favoriser lôinfiltration. 

Lôam®nagement justifiera de solutions en vue de r®duire lôimperm®abilisation du site.  

La gestion du cycle de lôeau et des eaux us®es sera r®alis®e dans le respect de la vuln®rabilit® de la 

ressource en eau. En cas de possibilit® dôinfiltration ¨ la parcelle, une synthèse hydrogéologique avec 

traçage permettra de qualifier la fonctionnalité du karst et ses exutoires éventuels, les axes de 

circulations dôeau souterraines, les risques de contamination des aquif¯res capt®s ou non et les 

capacit®s dôabsorption sans g®n®rer de désordres (inondations et soutirage souterrain) 

 

4. Géotechnique 

Une approche g®otechnique (G12 obligatoire) permettra dô®tablir un bilan de la vuln®rabilit® du site et de 

qualifier précisément les éventuels désordres.  

Les projets justifieront si nécessaire des solutions constructives limitant la sensibilité du sous-sol des 

constructions. Par ailleurs, les techniques de fondation devront être adaptées pour limiter les blocages 

dô®coulements souterrains. 
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5. Pollution 

Avant le r®am®nagement du site pour lôaccueil de nouveaux logements, lôam®nageur veillera ¨ mener 

lôensemble des études nécessaires en vue de préciser si des mesures de dépollutions sont nécessaires.  

 

 
 
 
 
 



 

Plaq Orfdo gɏXuedqlvph   RULHQWDWLRQV GɏDPHQDJHPHQW 

 ORLHQWDWLRQV GɏDPHQDJHPHQW Ɋ M 13-M14  p. 60  
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12  - Projet dõam®nagement secteur Denis Papin  

 
Les orientations dôam®nagement relatives à ce site (1 ha environ) ne sôappliquent pas ¨ une 
zone dôam®nagement ¨ concevoir de fa­on globale mais ¨ des constructions qui auront ¨ 
restructurer et qualifier une s®quence dôentr®e de ville, dans une recherche : 

 

Dôintégration au site  

De par sa situation stratégique en bordure de la route de Gray et de lô®changeur, 
particuli¯rement expos® ¨ la vue, lôenjeu principal du site r®side dans la participation des 
constructions ¨ la constitution dôune vitrine urbaine de qualité. Le traitement de lôilot devra être 
soigné.  

- En vue dôorganiser au mieux lôint®gration, tout projet de reprise des b©timents existants ou 
de nouvelles constructions mettra en en avant une qualité des formes, des matériaux, des 
couleurs et des expressions architecturales en vue de justifier dôune int®gration 
harmonieuse. 

- De la m°me mani¯re, lôagencement ext®rieur (espaces dôexposition, de stockage de 
mat®riaux, é) devra °tre particuli¯rement soign® et veiller à une intégration optimale en 
vue de limiter lôimpact visuel. 

- Le site b®n®ficie au sud dôune voie dôaccès préexistante au gabarit suffisant et débouchant 
sur la rue Jouchoux. Toute réutilisation ou développement de nouveaux projets en lieu et 
place des b©timents bordant la route de Gray sôemploieront à organiser leurs accès depuis 
cette voie. 

 

De démarche en faveur de la limitation de lôimperm®abilisation et des ilots de chaleur 
urbains  

Lôam®nagement du site justifiera de solutions afin de r®duire les surfaces imperméabilisées 
(asphaltes, bétons) et dôintroduire des espaces végétalisés (végétalisation des limites, des 
accotements, pourtours de b©timents, stationnements v®g®talis®s, é).  



 

Plaq Orfdo gɏXuedqlvph   RULHQWDWLRQV GɏDPHQDJHPHQW 

 ORLHQWDWLRQV GɏDPHQDJHPHQW Ɋ M 13-M14  p. 62  

 

  
 












































































































































































